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A l’assemblée générale de l’ASSOCIATION EVANGILE ET ENFANCE 

 

 

 

 

 

OPINION 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de l’ASSOCIATION EVANGILE ET ENFANCE 

relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de votre entité à la fin de 

cet exercice. 

 

FONDEMENT DE L’OPINION  

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS  

 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 

porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués.  

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES  

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier du conseil d’administration et dans 

les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 

 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 

DE L’ENTITÉ RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’entité à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’entité ou de cesser son 

activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

 

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES 

ANNUELS 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

Association. 

 



 

 

 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 

long de cet audit. En outre : 

 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. 

Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 

étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre 

en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 

dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 

de certifier ; 

 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

 

 

 

 Fait à Paris, le 21 mars 2025  

 
 Le commissaire aux comptes, 

 AUDICONSEIL  

 Jocelyne SIMPLICE. 
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BILAN 
 

    Exercice clos le 
Exercice 
précédent 

  

ACTIF  (12 mois) 31/12/2024 31/12/2023 Variation 

  Brut Amort.Prov. Net Net   

ACTIF IMMOBILISE           

Immobilisations corporelles           

 - Terrains 60 980   60 980 60 980   

 - Constructions 70 638 58 575 12 062 14 008 -1 946 

 - Installations techniques,   329 328 0     

 - Autres immobilisat° corporelles 25 251 21 775 3 475 2 303 1172 

Immobilisations financières           

 - Autres immobilisations financières           

TOTAL (I) 157 197 80 679 76 518 77 291 -773 

ACTIF CIRCULANT           

Avanc. et Acptes versés /cmdes 372   372 468 -96 

Créances           

-  Usagers (donateurs) 620   620 1 840 -1 220 

 - Autres Créances 21 508   21 508 35 979 -14 471 

Disponibilités  160 137   160 137 125 584 34 553 

Charges constatées d'avance  2 373   2 373 1 525 848 

TOTAL (II) 185 010   185 010 165 396 19 614 

            

Ecarts de conversion Actif (III)           

            

          

TOTAL ACTIF (I + II + III) 320 370 77 682 261 529 242 688 18 840 

 

2024 Exercice précédent 
Exercice 

précédent 
  

PASSIF (12 mois) 31/12/2024 31/12/2023 Variation 

          

FONDS PROPRES         

Fonds associatifs sans droit de reprise   124 694 124 694   

Report à nouveau   2 057 4 538 -2 481 

Résultat de l'exercice   12 064 -2 481 14 545 

Situation nette (sous total)   138 815 126 751 12 064 

Subvention         

TOTAL (I)   138 815 126 751 12 064 

PROVISIONS         

Provisions pour risques & charges   0 0 0 

TOTAL (II)   0 0 0 

FONDS REPORTES ET DEDIES         

Fonds dédiés sur ressources dons   99 995 75 772 24 223 

TOTAL (III)   99 995 75 772 24 223 

DETTES         

Avances et acomptes     0 0 

Emprunts et dettes financières divers     0 0 

Fournisseurs et comptes rattachés   3 431 3 108 323 

Dettes fiscales et sociales   16 760 15 444 1 316 

Autres dettes    2 527 21 613 -19 086 

TOTAL (IV)   22 718 40 165 -17 447 

Produits constatés d'avance (V)     0   

TOTAL PASSIF (I + II + III+IV+V)   261 528 242 688 18 840 
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COMPTE DE RÉSULTAT 
 

Présenté en Euros    
Exercice 
clos le 

Exercice 
précédent 

Variation 

  
(12 
mois) 

31/12/2024 31/12/2023   

Produits d'exploitation         

Cotisations   965 970 -5 

Ventes de biens et services         

  - Mise à disposition de personnel       0 

  - Participation formations et rencontres   15 376 16 495 -1 119 

  - Recettes en régions       0 

Produits de tiers financeurs         

 - ressources liés à la générosité du public         

      - Dons manuels   246 492 230 113 16 379 

      - Dons Mécénat   8 200 8 600 -400 

      - Contributions financières   127 130 89 455 37 675 

Reprises sur amort et transferts de charges      216 -216 

Utilisations des fonds dédiés    75 772 83 257 -7 485 

Produits divers de gestion courante   23 15 8 

Montants nets produits d’exploitation (I)   473 958 429 121 44 837 

Autres achats et charges externes   88 814 64 993 23 821 

Aides financières   16 385 28 819 -12 434 

Impôts, taxes et versements assimilés   3 027 2 211 816 

Salaires et traitements   218 679 219 239 -560 

Charges sociales   32 154 31 986 168 

Autres charges de personnels   2 670 6 544 -3 874 

Sur immobilisations : dotation aux 
amortissements 

  2 997 2 977 20 

Reports en fonds dédiés 99 995 75 772 24 223 

Autres charges   61 790 -729 

Total des charges d'exploitation (II)   464 781 433 331 31 450 

RESULTAT D’EXPLOITATION (III = I – II)   9 177 -4 210 13 387 

          

Autres intérêts et produits assimilés   2 591 2 246 345 

Différences positives de change   480 6 474 

Total des produits financiers (IV)   3 071 2 252 819 

Dotation aux amortissements, dépréc° et aux prov   0 0 

 Perte de change   183 422 -239 

 Total des charges financières (V)   183 422 -239 

RESULTAT FINANCIER (VI = IV – V)   2 887 1 830 1 057 

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT (III+VI) 12 064 -2 380 14 444 

Sur opérations de gestion     0 0 

Sur opérations en capital       0 

Total des produits exceptionnels (VII)   0 0 0 

Sur opérations de gestion     100 -100 

Total des charges exceptionnelles (VIII)   0 100 -100 

RESULTAT EXCEPTIONNEL (IX = VII – VII)   0 -100 100 

Impôts sur les bénéfices (X)       0 

          

TOTAL DES PRODUITS (I + IV + VII)   477 029 431 373 45 656 

TOTAL DES CHARGES (II + V + VIII + X)   464 965 433 853 31 112 

SOLDE (BENEFICE/ -PERTE)   12 063,88 -2 481 14 545 
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ANNEXES 

   

 PREAMBULE 
 

L'objet de l'association : "Promouvoir l'exercice du culte parmi les enfants et leurs parents, et la formation de 

ministères du culte pour les enfants." 
 

L’AEE est une œuvre évangélique au service des Eglises. L’AEE accompagne tous les projets en lien avec le 
ministère auprès des enfants (Ecole du dimanche, clubs bibliques et formation de moniteurs).  
 

Notre mission est d'être au service de l’Eglise dans son travail auprès des enfants. L’AEE organise de 
nombreuses formations de ministres du culte dévoués au service des enfants et de leurs parents en France. 
 

L’objectif de l’AEE est de favoriser le développement spirituel de l’enfant sans négliger ses autres besoins 

fondamentaux. 
 
Activité cultuelle 
 

L’AEE est une association cultuelle régie par la loi 1905. L’activité cultuelle a été validée par la préfecture de 

l’Essonne le 14 février 2024 pour une durée de 5 ans. 
  

L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 

 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 261 528 € (242 688 € en 2023). 

 
Le résultat net comptable est un BENEFICE DE 12 063,88€ (perte de – 2 481,02 € en 2023). 

  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels établis par les dirigeants. 

  
 
 

 PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan 
Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux 
modalités d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 

Réglementation Comptable. 
 

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles 
de base suivantes : 

● Continuité de l'exploitation, 

● Indépendance des exercices. 

● Permanence des méthodes  

 
 

Immobilisations corporelles 
 

L’ensemble immobilier figurant à l’actif pour la valeur totale brute de 109 763 euros a été ventilée à raison de: 
 

- 55,55 % pour le terrain, soit   60 980 € 
- 44,45 % pour la construction, soit 48 783 € 
 

Le poste construction pour la valeur de 48 783 € figurant à l’actif a été ainsi ventilé en quatre composants d’après 
les pourcentages suivants : 

- 60 % pour la structure et le gros œuvre,  
- 10 % pour l’aménagement intérieur & installations 
- 15 % pour la toiture,  
- 15 % pour le ravalement façade 
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Durée Amortissement 

depuis 2008 
 

Terrains  60 980 € 

Bâtiments – 60 % 28 ans jusqu’en 2036 29 270 € 
BATIMENTS Aménagements & Install° -10% 10 ans jusqu’en 2018 4 878 € 
BATIMENTS Toiture - 15% 20 ans jusqu’en 2028 7 318 € 
BÂTIMENTS Ravalement façade - 15% 20 ans jusqu’en 2028 7 318 € 

 
Les composants sont amortis suivant le mode linéaire sur la durée prévue de leur utilisation.   

 

 
Fonds propres sans droit de reprises statutaire 
 

Les fonds propres statutaires correspondent au bilan d’ouverture au 01/01/2009 composé d’un ensemble 

immobilier pour 104 000 € et de matériel pour 20 694€. 

 
 

Fonds dédiés 
 

Les fonds dédiés enregistrent à la clôture de l’exercice la partie des ressources affectées par des tiers donateurs 
à des projets définis qui n’a pas encore été utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard. 

 

Par projets définis, nous entendons le souhait de nos donateurs : particuliers, églises et associations, quelques 
entreprises que les ressources qu’ils nous allouent de manière définitive soient affectées au fonctionnement ou à la 
mise en place de projets identifiés ou à la rémunération, au soutien financier, de tel ou tel ministre du culte et/ou 
salarié de l’A.E.E. 
 

Le projet défini répond aux deux conditions suivantes : 

- être conforme à la réalisation de notre association 

- être clairement identifié, les coûts imputables devant être nettement individualisés.  
 

Au 1er janvier 2024 comme en 2023, la totalité des fonds dédiés disponibles au 31/12/2023 fut extournée par le 

débit du solde de tous les comptes #195 et le crédit de compte #789. 
 

La partie des ressources dédiées par des tiers financeurs à des projets définis qui, à la clôture de l’exercice, n’a 
pu être utilisée conformément à l’engagement pris à leur égard est comptabilisée aux comptes de passif « Fonds 
dédiés » #196 et pour contrepartie une charge comptabilisée dans le compte #689 « Reports en fonds dédiés ». 

 
En 2024, les projets définis suivants possédant encore un solde de ressources dédiées non affectées furent 

terminés : 

- Formation CPC Alès 

- Formation CPC1 Saint Jean de Védas 

- Formation CPC1 Argenteuil 

- Fonds du Représentant à temps libre Philippe M.  
 

 
 

 ELEMENTS SIGNIFICATIFS POUR CET EXERCICE 
 

Appel à la générosité du public  
 

Seules sont concernées par le compte emploi ressource les associations cultuelles mixtes loi 1907. Les 
associations cultuelles loi 1905 ne sont pas concernés par ce plafond de 50 000 euros. 

  
  

 EVENEMENTS INTERVENUS DEPUIS LA CLÔTURE DE L’EXERCICE 
 

A la date du 24 janvier 2025 l’ASSOCIATION EVANGILE ET ENFANCE a vendu son actif immobilier.  

 
Son siège social est au 17bis voie de Wissous, 91300 Massy, France depuis le 22 novembre 2024. 
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 Annexes aux comptes annuels (suite) 

  
 NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
 Actif immobilisé 
 

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 
 

Actif immobilisé 
A 

l'ouverture 
Augmentation Diminution 

 
A la clôture 

Immobilisations incorporelles          

Immobilisations corporelles :          

-      Immeuble WISSOUS 109 764      109 764 

-       Installations Générales 21 854      21 854 

-       Rayonnage 329      329 

-       Autres immos corporelles    1584    1 584 
-       Aménagements divers   639    639 

-       Matériel informatique 18 221      18 221 

-       Matériel de bureau 4 806      4 806 

           

Immobilisations financières  0      0 

Dépôts et cautionnements versés 0      0 

TOTAL 154 974 2 223 0  157 197 

 
Amortissements et provisions d'actif   

    
  

           

Amortissements et provisions 
A 

l'ouverture 
Augmentation Diminution 

 
A la clôture 

Immobilisations incorporelles          

Immobilisations corporelles 77 683 2 997    80 679 

           

TOTAL 77 683 2 997 0  80 679 
      

Détail des immobilisations et amortissements en fin de période   

           

Nature des biens immobilisés Montant Amortis. Valeur nette 
 

Durée 

Terrains 60 980 0 60 980  Non amortissable 

Bâtiments structure 29 270 21 043 8 227  50 ans. 

Bâtiments aménagements & 
installations 

4 878 4 878 0 
 

10 ans. 

Bâtiments toiture 7 318 6 358 960  20 ans. 

Bâtiments ravalement façade 7 318 6 358 960  20 ans. 

Installations générales 21 854 19 938 1 917  10 ans. 

Rayonnages 328,6 329 -0,4  10 ans. 

Matériel  informatique 18 221 17 474 746,74  3 ans. 

Mobilier 4 806 4 165 642  10 ans. 

Autres immos corporelles 1 584 111 1 473  3 ans. 

Aménagements divers 638,99 24,51 614  3 ans. 

TOTAL 157 197 80 679 76 517    

  
En 2024, l’association n’a acquis qu’une station d’énergie mobile en octobre pour 1 584 € et une TV pour son 

siège social de valeur 639 € en novembre. 

  
 Mise au rebut 

Aucun matériel n’a été sorti en 2024 tout comme en 2023. 

 
 Vente du siège social 

La vente de notre propriété de Wissous pour 317 000 € a été notifié devant Notaire le 24 Janvier 2025, les sorties 
d’immobilisations seront opérées dans les comptes de 2025.



Association Evangile & Enfance   

7 

 

Annexes aux comptes annuels (suite) 
 
 Etat des créances   

  

 2024  2023 

      

Etat des créances Montant brut A un an 
A plus 
d'un an  

Montant brut 

Fournisseurs avances versés sur commandes 372 372    468 

Donateurs particuliers et églises 620 620    1 840 

Etat impôts dégrèvement taxe habitation        1 704 

ACBNF 15 105 15 105    3 602 

CEF Etats-Unis (dont 20 962€ en 2023 fonds Kay B. chez CEF E-

Unis à récupérer/ soldé en 2024) 
618 618    20 917 

KEB Allemagne        98 

CEF Ireland 627 627    179 

STRIPE dons via le site Internet 1 995 1 995    9 080 

Autres comptes débiteurs 112 112    0 

Dû par participants à formations de ministre du culte 
parmi les enfants 

3 052 3 052    400 

 22 500 22 500 0  38 287 

 
 
 Charges constatées d'avance  
 

Les charges constatées d'avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat 
est reportée à un exercice ultérieur. Elles s’élèvent à 2 373 € en fin d’année 2024 contre 1 525 € à fin 2023. 
 
 
 Trésorerie 
 

L’Association possède deux comptes courants principaux avec en avoir au 31/12/2024 la somme de 36 302 €    
(41 799 € fin 2023). 
 

Quatre comptes en région sont gérés par des collaborateurs pour un total en fin d’année de 3 026 € (2 665 € fin 

2023 
 

Notre Livret d’épargne cumule 119 894 € de réserve (79 304 € un an plus tôt). 
 

Notre caisse se monte à 881 € (1 817 € fin 2023). 
 

Nous constatons un total de 160 137 € de réserve de trésorerie, soit une hausse de 34 553 €. 
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 Annexes aux comptes annuels (suite) 

  
 NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  
 Tableau des fonds propres 
 

Variation des fonds propres 

1/1/2024 
Affectation 
du résultat 

2023 

31/12/2024 

Montant global 
avant 

règlement ANC 
2018-06 

Impact du 
règlement ANC 

2018-06 

Montant global 
avec règlement 

ANC 2018-06 

Résultat 
2024 

  

Fonds propres sans droit de reprise 124 694    124 694      124 694  

Report à nouveau 4 538    4 538  -2 481    2 057  

PERTE DE L'EXERCICE 2023 -2 481    -2 481  2 481     

BENEFICE DE L'EXERCICE 2024         12 064  12 064  

Situation nette 126 751  0  126 751  0  12 064  138 815  
Fonds propres consomptibles             

Subventions d'investissement             

TOTAL 126 751  0  126 751  0  12 064  138 815  
 
 Fonds dédiés 
 

2024 

Variation des fonds propres 
issue de 

A 
l'ouverture 

de 
l'exercice 

Reports Utilisations 

Transferts 
nets 

(+ reçus) 
(- versés) 

A la clôture de l'exercice 

Engagements à 
réaliser sur 
nouvelles 

ressources 
affectées 

Utilisation 
en cours 

d'exercice  

dont 
rembour- 
sements 

Montant 
global 

Avoir report 
en FONDS 

DEDIES à la 
clôture 

VAR° 

dont fds 
dédiés 

des 
projets 
SANS 

dépense 
au cours 

des 2 
derniers 
exerc. 

  
196 au 1er 

Janv. 
#689xxx #789xx   ENTRE FD 196 au 31/12   

Subventions d'exploitation                 

Contributions fin. d'autres organis.                 

Ressources liées à la 
générosité du public 

75 772 99 995 75 772 0 0 99 995 24 223    

PROJETS (CLV - CPC en région - 
Formations - RNA - PPP ...) 

6 232 16 243 6 232   8 618 24 861 18 629    

SOUTIEN DES MINISTRES DU 
CULTE  
* CR + FY + EDM 
* FA + BR + SO + MHL + CP + NS  

37 497 24 179 37 497   9 259 33 438 -4 059    

SOUTIEN AGENTS A TEMPS 
LIBRE et OEUVRES EN REGION 

18 500 23 341 18 500   -5 590 17 751 -749    

PROJETS FONDS NATIONAL 
Solidarité 
Fds nouveaux ouvriers 
 

13 542 
12 775 

767 

36 234 
30 626 

5 607 

13 542 
12 775 

767 

 
 
 

-12 288 
-11 854 

    -434 

23 946 
18 772 

5 173 

10 403 
5 997 

4 406 

 
 
 

                  

TOTAL FONDS DEDIES 75 772 99 995 75 772 0 0 99 995     

 
Les fonds projets ont augmenté de 18 629 € principalement dû à la réserve pour les futurs CPC Hybride (17 245€) 

Ceux dédiés au soutien des ministres du culte ont cependant diminué de 4 059 €. 
 

Les réserves solidarité et nouveaux ouvriers augmentent de 10 403 € grâce à un résidu de don important affecté 
aux « besoins de solidarité » 50% dans chacun de ces deux fonds. 

 
Les fonds dédiés pour les coordinateurs et les projets s’élèvent à 76 049 € (62 229 € en 2023). 
Ceux pour la solidarité et « Nouveaux ouvriers » à 23 946 € (13 542 € en 2023). 

 
Au total les fonds dédiés augmentent de 24 223 €. 
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 Transferts de ressources dédiées 
 

Les transferts entre fonds dédiés gérés indépendamment du bureau sont à solde nul. 
 

Les deux fonds dédiés gérés par le bureau ont diminué de 11 855 €.  
Le Bureau a reçu des dons extraordinaires de 26 002€ en 2024 pour soutien solidaire et 2 040€ de recettes 

issues d’autres fonds dédiés. Cette somme a permis de soutenir des fonds de collaborateurs et projets et le solde a 
été transféré en fonds dédiés en fin d’année pour usage ultérieur. Le cumul recettes-dépenses montre une diminution 

des deux fonds dédiés bureau de 11 855 € mais s’équilibre avec les recettes extraordinaires.  
 
Ces transferts internes entre fonds dédiés sont donc globalement à solde nul sans impact sur le résultat. 

  
  

Etat des dettes    
  

 2024 
 

2023 

      

Etat des dettes Montant brut A un an A plus d'un an   

Fournisseurs -64 -64   -282 

Fournisseurs factures non parvenues -3 368 -3 368   -2 826 

Notes de Frais -1 180 -1 180   0 

Dettes provisionnées pour congés à payer -10 422 -10 422 
  -9 712 

Charges sociales à régler -6 159 -6 159   -5 716 

Dettes fiscales -13 -13   -16 

CEF EUROP -1 513 -1 513   -12 

Autres comptes créditeurs (dont 20 962€ en 2023 fonds Kay B. envers 

CEF E-Unis soldé en 2024) 
      -21 601 

  -22 718 -22 718 
  -40 165 

  
 Charges à payer et avoirs à établir 
 

Montant des charges à payer et avoirs à établir inclus dans les postes suivants du bilan 31/12/2024 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 431 

Dettes fiscales et sociales (charges pour Congés payés incluses) 16 760 

TOTAL 20 191 
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 NOTES SUR LE COMPTE DE RÉSULTAT 
 

 Compte de résultat analytique 
 
Tableau détaillé en page suivante 

 
Les charges du bureau 

 
L’association a géré ses dépenses générales dites « de bureau » avec mesure (baisse de 11 854€ par rapport à 

2023 HORS placement en fonds dédiés de soldes rattachés aux fonds solidarité et fonds Nouveaux ouvriers) et des 
dons généraux exceptionnels.  

 
La masse salariale diminuant de 10 783€ l’explique en partie. 

 
Les produits du bureau 
 

Les produits du « bureau » s’élèvent à 126 488 € en hausse de 22 571€ sur un an. En sortant la reprise de fonds 
dédiés du 1er janvier, le cumul produits bureau monte à 113 100 € soit une hausse de + 9 029 €. 
 

Les dons généraux augmentent de 14 548 € et la dîme augmente de 4 451€ ainsi que la contribution de l’ACBNF 

budgétée à 4 500€ comme en 2023 mais qui dû à ses bons résultats, nous accorda une contribution de 16 000 € à 
la place. 
 

Les participations pour rencontres sont nulles cette année (9 202€ en 2023) et dans la suite car considérées comme 
des « projets » et incluses dans le produits « projets » de 14 961€ en 2024. 

 
L’activité gérée par des fonds dédiés  
 

Le cumul des soldes de fonds dédiés est à solde nul sans impact sur le résultat. Des dons extraordinaires au 

mois de juin et d’autres en toute fin d’année ont permis d'éviter l'aide du bureau pour financer des éventuels déficits. 
 
Les résultats « bureau » et global sont donc équivalents. 
 

Le résultat « bureau général » s’élève à + 12 063,88 €. 
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AEE 2024 
répartition analytique 

BUREAU 
Fonds 

généraux 
Activités 

de l'AEE - 
2023 

BUREAU 
Fonds 

généraux 
Activités 
de l'AEE - 

2024 

Variation 
sur un an 

FINANCEMENT PAR  
DES FONDS DEDIES 

TOTAL   TOTAL  

OUVRIERS  
(Min. du 

Culte x9) 

Représent

ants à 
Temps 
Libre 
x11 

PROJE

TS x17 
2024   2023 

                    

                    

Produits                   

Fonds dédiés dispos en 
début d'exercice 

  13 542  13 542  37 497  18 500  6 232  75 772    83 257  

Contribution d'association 
partenaire 

4 500  16 000  11 500    250    16 250    4 500  

Dîme reçue 23 300  27 751  4 451        27 751    23 700  

DONS reçus 62 876  77 424  14 548  222 040  13 212  25 146  337 822    299 967  

Particip. 
Formations/Rencontres 

9 202    -9 202  685    14 691  15 376    16 495  

Recettes (de Fonds 
dédiés) - 2021 

            0    0  

Recettes en Région             0    0  

Cotisations      970  965  -5        965    970  

Produits divers de gestion 
courante 

13  23  10        23    15  

Transferts internes entre 
fonds dédiés 

  -433  -433  -5 599  -1 966  7 998  0    0  

Transferts internes entre 
FD et Fds généraux 

588  -11 855  -12 442  14 858  -3 624  621  0    0  

Produits Financiers 2 252  3 071  819        3 071    2 252  

Produits Exceptionnels 216    -216        0    216  

Total Produits 103 917  126 488  22 571  269 481  26 372  54 687  477 029    431 372  

Charges                   

Charges de 
Fonctionnement 

30 881  30 707  -173  22 472  7 842  27 793  88 814    64 993  

Dépenses effectuées min., 
agents, régions 

    0        0    0  

Salaires et Charges 64 335  53 553  -10 783  199 950      253 503    257 769  

Impôts, taxes et 
versements assim. 

1 844  2 968  1 124      60  3 027    2 211  

Autres charges (dont aides 

financières octroyées à autre 
organisme) 

1 825  71  -1 755  13 621  780  1 974  16 446    29 609  

Amortissements  2 977  2 997  20        2 997    2 977  

Charges financières 370  183  -186        183    422  

Charges Exceptionnelles 100    -100        0    100  

Impôts sur les bénéfices     0        0    0  

Fds dédiés solde au 31/12   23 946  23 946  33 438  17 751  24 861  99 995    75 771  

Total Charges 102 332  114 424  12 092  269 481  26 372  54 687  464 965    433 853  

                    

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 

1 585 12 064  10 479  0  0  0  12 064    -2 480  
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 Produits d’exploitation 
 

 2024  2023 
   % d'évolution    

PARTICULIERS Dons Manuels 241 890 7%  226 596 

PARTICULIERS France 195 437 -8%  213 247 

Particuliers ETRANGERS 46 453 248%  13 349 

     

Autres contributions financières sans RF 
"participations à des frais" et "dons en espèces" 

4603    3517 

     

Entreprises mécénat  8 200 -5%  8 600 

     

Contributions financières (organismes) 127 130 42%  89 455 

dont        

Eglises (et œuvres) France 65 641 16%  56 802 

ACBNF 16 250 261%  4 500 

Associations du réseau AEE International 42 322 113%  19 899 

Associations étrangères autres 2 918 -65%  8 254 

     

TOTAL DONS, DÎMES ET CONTRIBUTIONS 
FINANCIERES 381 822 16%  328 168 

     

Participation aux frais, RECETTES des FORMATIONS 
(CPC et rencontres nationales) 

15 376 -7%  16 495 

COTISATIONS des membres 965 -1%  970 

 
 La dîme 
 

Une participation pour frais de gestion et fonctionnement de 10% est prélevée sur les dons manuels reçus.  
Ce montant dit « de dîme » s’élève en 2024 à 27 751 € (23 300 € en 2023). 

 
 

 Dons non affectés « généraux » 
 

En 2024 les dons qui ne sont pas dédiés à une affectation précise participent au résultat annuel de l’Association 
à hauteur de 77 424 € (62 876 € en 2023). 
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 Produits financiers 
 

79 304 € étaient placés sur un livret bleu au Crédit Mutuel au 01 Janvier 2024.  
Un 2nd livret d’épargne, l’OBNL Triplex, a été ouvert courant 2024. 
 
Ces fonds ont rapporté 2 379 € d’intérêts pour le premier et 211€ pour le second (2 246€ en 2023).  
 
Les livrets d’épargne contiennent 119 894 € en fin d’année. 
 
Des gains de change à hauteur de 480 € s’y ajoutent ; total de produits financiers pour 3 071 € (2 252 € en 2023) 

 
 
 

 AUTRES INFORMATIONS 
  
  
 Reçus fiscaux 

  2024   2023 

  Montant déclarés Quantité   

Montant 

déclarés Quantité 

Particuliers en France – RECUS FISCAUX                 197 377 €  251           212 794 €  244 

Mécénat – entreprises – RECUS FISCAUX                    8 200 €  1               8 600 €  2 

Associations/églises France - Attestations 
(dont ACBNF 16 430€ en 2024) 

                  82 060 €  77            60 895 €  63 

  
 

 Effectif 
 

L’effectif de l’AEE se décompose comme suit : 
 

Catégorie de personnel Effectif au 31 

Décembre 2024 

Effectif au 31 

Décembre 2023 

Ministres de culte membres cotisant à la CAVIMAC 3 3 

Ministres du culte soumis au régime général salarié 9 9 

Personnel de bureau salarié (secrétaire - comptable) 2 2 

 
L’ensemble des frais de personnel diminuent donc. Ils s’élèvent à 253 503 € (257 769 € en 2023) 

 

Ces frais se décomposent de la manière suivante : 
- Frais de personnel du bureau : 53 553 € (en baisse par rapport aux 64 335€ en 2023)             
- Frais de rémunération des ministres du culte supportés par des fonds dédiés 199 950 € (hausse 193 434 € en 2023) 

 

 

 Honoraires du commissaire aux comptes 

 Montant 

   - Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes 2 400  € 

   - Honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services  

TOTAL 2 400 € 

 

 

 Valorisation des contributions volontaires 
 

L’AEE a bénéficié de contribution en travail en 2024, de personnes extérieures à l’association ou des membres 
de celle-ci ayant assuré bénévolement un travail qui aurait pu être assuré autrement par du personnel salarié. 

 
En premier lieu l’estimation du travail des REPRESENTANTS A TEMPS LIBRE au SMIC s’élève pour six d’entre 

eux (OB, FD, NR, JB, AG et MM) approximativement à 2082 heures/an soit au SMIC 25 821 €. 
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Les travaux de secrétariat administratif menés par deux membres du Conseil et le temps des réunions du CA 
sont valorisés au salaire global d’une secrétaire 2100€ brut mensuel pour 210 heures sur l’année, soit 3 381 €. 
 

Des bénévoles ont aidé à préparer le projet estival 2024, 5 personnes sur deux jours, soit 868 € 
Ceux de jardinage, rangement et lors du déménagement de siège sont valorisés au SMIC à 73 heures soit 905€. 
 

Le total des contributions volontaires en travail bénévole 2024 s’élèvent à 30 975 €. 
(Il a été estimé pour 2023 à 29 376 €). 

 

 

État séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger 
 

L’AEE est dans l’obligation de procéder à une déclaration administrative des financements (ressources, 
avantages ou libéralités) en provenance de l’étranger, directement ou indirectement, dès lors que le montant de ces 
avantages et ressources excède un seuil de 15.300 € pour un montant unitaire total perçu au titre d’un même 
exercice comptable. 

 
Cette formalité a été déclaré en septembre 2024 pour les huit premiers mois et en février 2025 pour les derniers 

4 mois de 2024.  
 
 

Etat du  
contributeur 

Date de  
l'avantage 

ou 
ressources 

Personnalité 
juridique du 
contributeur 

Nature de 
l'avantage ou 
ressources 

en nature ou en 
numéraire 

Caractère 
direct ou 
indirect 

Mode 
paiement 

Montant de la 
valorisation 

Belgique XX/XX/2024 personne physique don manuel direct virement       3 740 €  

Belgique XX/XX/2024 personne morale don manuel indirect virement       5 900 €  

Total Belgique       9 640 €  

Etats Unis 
(USA) XX/XX/2024 personne morale don manuel direct virement       1 478 €  

Etats Unis 
(USA) XX/XX/2024 personne morale don manuel indirect virement     21 684 €  

Total Etats Unis (USA)     23 162 €  

Canada XX/XX/2024 personne physique don manuel direct virement     29 511 €  

Total Canada     29 511 €  

Allemagne XX/XX/2024 personne morale don manuel indirect virement            20 €  

Allemagne XX/XX/2024 personne physique don manuel direct virement       4 768 €  

Total Allemagne       4 788 €  

Irlande du Nord 
(R-Uni) XX/XX/2024 personne morale don manuel indirect virement       1 682 €  

Total Irlande       1 682 €  

Brésil XX/XX/2024 personne physique don manuel direct virement       3 670 €  

Brésil XX/XX/2024 personne morale don manuel direct virement          600 €  

Total Brésil       4 270 €  

Pays-Bas XX/XX/2024 personne physique don manuel direct virement          650 €  

Pays-Bas XX/XX/2024 personne morale don manuel indirect virement          705 €  

Total Pays-Bas       1 355 €  

Suisse XX/XX/2024 personne physique don manuel direct virement       3 824 €  

Suisse XX/XX/2024 personne morale don manuel direct virement     12 430 €  

Total Suisse     16 254 €  

Portugal XX/XX/2024 personne morale don manuel indirect virement       1 440 €  

Total Portugal       1 440 €  

  

CUMUL 2024 DES DONS EN PROVENANCE DE L'ETRANGER 92 102 € 
 

 
Le cumul des dons en provenance de l’étranger en 2023 s’élevait à 41 502 €. 
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